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DESCRIPTIF SYNTHETIQUE DU PROJET 

 
Un territoire en explosion démographique  
Le Pays Portes de Gascogne connaît depuis plusieurs années une arrivée très importante de 
nouvelles populations attirées par un cadre de vie préservé, la proximité de l'agglomération 
Toulousaine et le pôle aéronautique A380 générateur de nombreux emplois. Depuis le recensement 
de 1999, ce territoire a vécu une hausse démographique de 14,5%. 
 
Une population en mutation sociologique réclamant d e nouveaux services  
Ces nouveaux arrivants (jeunes ménages, entrepreneurs, salariés…), au profil plus urbain, 
manifestent des besoins spécifiques, notamment dans le domaine des services : garde d'enfant, 
culture, loisirs, santé ... L’ensemble de la population, y compris les personnes âgées, exprime très 
clairement aujourd’hui ses attentes. Le Pays doit s'adapter à ce bouleversement. 
 
Un Pays expérimenté dans le domaine des services au x publics 
La nécessité d'une offre de service diversifiée, adaptée et de proximité est clairement inscrite dans les 
orientations du Pays. Entre 2003 et 2008, le Pays a d’ailleurs conduit un programme Européen 
LEADER+ sur le thème de l’accueil des nouveaux acteurs et a accueilli « les Rencontres Régionales 
du futur » sur le thème de l’évolution de notre société à l’horizon 2040. En 2008, le Pays a engagé un 
schéma de services aux publics et a été retenu en 2009 à un nouveau programme LEADER dont la 
priorité ciblée est «l’accueil durable ». 
 
Une dynamique de coopération intercommunale 
Ce projet a pour objectif de moderniser et structurer, à l’échelle de bassins de vie, une offre de 
services indispensables à la vie quotidienne dans une logique de cohérence de coopération 
intercommunale. De par son rôle de coopération intercommunale et intercommunautaire, de par sa 
pratique des démarches partenariales, et de par une volonté forte d'améliorer l'offre de services 
essentiels aux populations, le Pays prouve depuis maintenant dix ans qu’il est le plus à même de 
porter un projet territorial de Pôle d'Excellence Rurale sur le thème des services.  
 
 
Un PER renforçant le partenariat public-privé-citoy en et permettant la création de nouveaux 
services. 
Le projet présente un partenariat public-privé essentiel aux nouveaux services proposés sur ce 
territoire. Ce partenariat se retrouve dans la maîtrise d’ouvrage même des porteurs de projet et dans 
leur mise en œuvre. Au-delà de ce partenariat public privé, ce projet PER apporte un élément 
supplémentaire, le citoyen. Ainsi le citoyen qui est également l’usager contribue lui-même au suivi des 
services qui lui sont destinés.  
 
Une réponse globale aux besoins petite enfance, act ifs et personnes âgées. 
On classe généralement la population en trois âges. L’enfance, les actifs et les personnes âgées. Ce 
projet « expérimentation rurale de services aux publics » s’adresse à ces trois publics permettant ainsi 
d’apporter une réponse transversale à l’ensemble de la population.  
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I.  LE PAYS PORTES DE GASCOGNE 
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L’association du Pays Portes de Gascogne est née en 2001 de la volonté d’anticiper et de mieux 
maîtriser les retombées du 1er pôle aéronautique européen situé à moins de 20 km et l’arrivée 
importante de nouvelles populations.  
 
Depuis sa création, le Pays a contractualisé plusieurs outils et dispositifs de développement 
territorial.  
 

�  Entre 2003 et 2008 le programme européen LEADER +  a permis d’aider 200 opérations 
d’ingénierie, d’animation et d’accompagnement  sur la thématique de l'Accueil des nouveaux 
arrivants grâce à une aide  européenne de 1,8 millions d'euros. 
�  Entre 2003 et 2007 le Contrat de Pays  a permis d'investir 52,3 millions d’euros HT, soit 231 
projets sur les thématiques du développement économique, de l'amélioration du cadre de vie et 
des services... 
�  Depuis 2003, le projet culturel  a permis de soutenir à partir d’un dispositif Régional,  54 
projets sur les axes Patrimoine et Action culturelle. 
�  En 2009, une nouvelle convention territoriale  a été signée avec l’Etat, la Région et le Conseil 
Général du Gers jusqu’en 2013. 

 
Outre ces dispositifs opérationnels, le Pays tient, depuis sa création, un rôle de veille, d'étude et  de 
prospective sur son territoire en menant des diagnostics sur différentes thématiques. 
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Le Pays mène des actions et une réflexion continue à travers une démarche qui s’inscrit dans les 3 
piliers du développement durable : Economie, Environnement  et Social , auxquels s’ajoute un 
volet supplémentaire : la Gouvernance . 
 
Une économie solidaire et un développement de l’emp loi local  

�  Des emplois sur le territoire : Une convention signée en 2009 avec l’Etat, Pôle Emploi et la 
CCI développe une nouvelle dynamique territoriale autour de la GPEC (Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des Compétences). 
�  Des infrastructures économiques : Un  Schéma Territorial des Infrastructures Économiques 
a été mis en place sur le Pays en collaboration avec le Conseil Régional et les communautés de 
communes du Pays visant le développement économique et  l’aménagement des 25 zones 
d'activités du Pays.  
�  Une économie Solidaire  : Un projet  visant à rendre lisible et visible l’économie solidaire dans 
le territoire a été impulsé et réalisé par le Pays en partenariat avec le Conseil Régional et 
l’ensemble des acteurs locaux de l’économie solidaire.  

 
Une  ambition environnementale  

�  Un cadre de Vie:  Un diagnostic stratégique de l’habitat et du cadre de vie conduit avec les 
acteurs du territoire a permis d’engager des outils permettant de coordonner et d'anticiper le 
développement urbain tout en planifiant l'urbanisation de manière cohérente. 
�  Un environnement et des paysages: Un diagnostic réalisé en partenariat  avec l'Association 
Arbre et Paysage 32 et le CAUE du Gers a conduit à des ateliers thématiques en direction des 
élus et citoyens du territoire. 
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Un projet social et culturel  
�  Des services à la personne : Une étude des services à la personne a permis de réaliser un 
inventaire des priorités à l’échelle du Pays. Il en ressort très clairement des attentes fortes en 
matière de mode de garde collectif pour la petite enfance et des services aux personnes âgées. 
�  Un schéma culturel : Un projet culturel de Pays soutient les projets du territoire dans les 
domaines de la culture scientifique et technique, du spectacle vivant, des arts plastiques et des 
pratiques artistiques, notamment en direction des jeunes. 

Une Gouvernance dynamique  
�  Société civile et élus réunis : Composé de 74 membres (élus et société civile) autour de 3 
commissions  - Accueil Services - Cadre de vie Environnement - Economie Emploi - le Conseil de 
développement du Pays participe activement à la dynamique du territoire,  enrichit les projets 
qu’il accompagne et stimule l’intelligence collective grâce à la concertation et aux d’échanges 
engagés. 
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Le Pays Portes de Gascogne, structure porteuse du PER "Expérimentation rurale de Services aux 
Publics" s’engage à : 

- constituer un comité pilotage avec les partenaires impliqués dans le projet 
- réaliser une évaluation des actions menées 
- constituer un comité de suivi associant services de l’Etat et autres financeurs et le réunir 

chaque année afin de suivre l’état d’avancement du projet 
- contribuer à la mutualisation et l’échange de bonnes pratiques 
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Situé dans le département du Gers, le Pays Portes de Gascogne est 
composé de 160 communes réparties sur 2 062 km². Avec 62 502 
habitants au total, soit 30,5 hab/km², il représente à lui seul près d'un 
tiers de la population totale du département du Ger s. Sa 
localisation entre Toulouse et Auch le place au cœur d’influences 
multiples : 
 
Des pôles urbains extérieurs au territoire  (Toulouse, Auch, Agen) 
jouent un rôle structurant vis à vis du Pays dans les domaines de 
l'emploi, de l'éducation supérieure, des commerces spécialisés, des 
administrations. 

 
Une proximité avec l'agglomération toulousaine et la 
zone industrielle consacrée aux activités aéronautiques 
(Aéroconstellation) place le Pays dans un contexte  
d’accueil de nouveaux habitants. 
 
Une Ligne Grande Vitesse  reliant Toulouse à 
Bordeaux, en parallèle de l'A62, actuellement en cours 
d’élaboration, sera également facteur d’évolution pour le 
Pays. Cette liaison, destinée au trafic voyageurs, reliera 
Toulouse à Paris en 3 heures et améliorera la liaison 
entre pôles du Grand Sud. Deux arrêts intermédiaires à 
proximité du Pays sont prévus sur cette ligne, dans les 
secteurs d'Agen et de Montauban. Cette liaison devrait 
renforcer l’attractivité que connaît déjà le Pays.  
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Depuis 1999 le Pays Portes de Gascogne a gagné 9 072 habitants, soit dix fois plus de nouveaux 
habitants que sur la décennie précédente . Cela se traduit par des évolutions de population allant 
jusqu’à 30, 40 voire plus de 60% sur certaines communes du Pays.  
Le Pays Portes de Gascogne concentre sur son territoire 2/3 du gain de population départementale 
des dix dernières années. 
Les chefs-lieux de cantons bien desservis par les axes routiers sont les premiers à bénéficier de ces 
hausses de population. Toute une partie située à l'est du territoire est directement sous influence de 
l'agglomération Toulousaine . 
Cette hyper-croissance démographique est une véritable mutation, dessinant un nouveau profil 
d'habitants , plus urbains,  recherchant une qualité de vie et des services de qualité, tout en 
bénéficiant de la proximité de la métropole régionale.  
 
De nombreux arrivants sont jeunes, en ménage avec enfants, appartenant aux catégories socio-
professionnelles des cadres et fonctions supérieures ou professions intermédiaires. 
Pour autant, les résidents plus anciens du territoire expriment aussi de nouveaux besoins, liés d’une 
part au vieillissement de la population et d’autre part aux évolutions intervenues sur les modes de 
vie : nouvelles technologies, transformations culturelles, nouvelles organisations familiales, modes 
de déplacement… 
 
Source : 
Etude sur les services à la personne en Pays Portes de 
Gascogne - 2007, Chiffres 2008 de la Préfecture du Gers 

�����
����	����	����������������������������������������� ���	
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Afin de s'adapter aux évolutions du territoire, de nouveaux services deviennent indispensables : 

- Des services dédiés à l'enfance et la petite enfance né cessaires : services de gardes, 
éducation... 

- Des services à destination des familles : services de la vie quotidienne, services culturels et 
de loisirs  diversifiés et de qualité. 

- Des services destinés aux personnes âgées et dépendante s: portage de repas à domicile, 
hébergement, médecins généralistes mais également spécialistes, pharmacie... 
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Une carence des services dédiés à l’enfance et la p etite enfance  

�  L'accueil de la petite enfance  constitue l'un des points faibles des services du Pays, avec des 
services de garde collectifs insuffisants en nombre et en capacité, et dont la répartition est 
inégale sur le territoire. Même si le maillage d’assistantes maternelles est plus homogène, il reste 
tout à fait  insuffisant pour compenser le manque de structures. 
Il n'est pas possible à l'heure actuelle de répondre à la demande grandissante des ménages. De 
plus, cette carence en matière de garde ne facilite pas le travail des femmes. 
 

Un besoin de services à destination des familles : jeunes, actifs et seniors  
�  Les activités liées aux loisirs, au sport et à la culture font l'objet de fortes demandes  de la part 
des nouveaux arrivants. 
�  Les équipements sportifs sont relativement peu nombreux . 
�  Les équipements culturels sont peu nombreux en rapport du caractère urbain des nouveaux 
arrivants et de leurs besoins. 
 

Une disparité des services aux personnes âgées et d épendantes  
�  La population globalement vieillissante augmente les besoins spécifiques de soins et 
services  paramédicaux : par exemple le maintien à domicile des personnes âgées, les services 
de portage de repas ... 
�  Les personnes dépendantes  ne disposent pas d'assez de structures d'accueil sur le territoire 
pour faire face aux besoins, notamment de maisons de retraite. 
�  Des problèmes émergeront dans une grande partie du Pays dans les années à venir si les 
nombreux départs en retraite des médecins sont sans remplacements. 
�  L'offre de soins, bien qu'inégalement répartie, est aujourd'hui relativement diversifiée, un atout 
à  conserver et développer. 
 

Des efforts sont donc nécessaires pour poursuivre l'adaptation de l'offre de services du territoire afin 
de conserver les populations nouvellement arrivées et d’anticiper un avenir « qui s’accélère ». 
 
�

II. PROPOSITION D’UNE EXPERIMENTATION RURALE DE SERVICES AUX 
PUBLICS  
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Ce projet constitue une réponse à l’enjeu n°2 de l’ appel à projet : "Répondre aux besoins de la 
population dans le domaine des services au public e n fonction des évolutions des 
territoires".  
 
Améliorer la réponse aux besoins en services en direction des habitants du Pays Portes de 
Gascogne constitue l’enjeu principal de ce projet. Face à un territoire en mutation démographique et 
sociologique, l’offre de service au public doit s’adapter. Les acteurs locaux s’engagent ainsi dans 
une action collective et coordonnée, traitant de tous les âges de la vie, afin d’offrir des réponses 
appropriées, accessibles et de qualité. 
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--- Adapter l'offre de services  aux demandes des différents publics qui composent le territoire : 

�  à destination de la petite enfance : propositions de nouveaux modes de garde 
�  à destination des familles : services liés à l’information de la vie quotidienne et à la culture 
�  à destination des personnes âgées et dépendantes : confection de repas qualité et portage de 

repas à domicile 
--- Structurer et répartir  de manière cohérente les services sur l’ensemble du  territoire. 
--- Prioriser la création de nouveaux services exemplaires  
--- Développer  des projets faisant jouer des partenariats publics/privés  créateurs de richesse 
--- Mutualiser et optimiser  les moyens mis en œuvre pour des services efficients. 
 
�� �����������������
�  Un ancrage territorial et une logique de réseau 
�  La complémentarité rural/urbain 
�  Le maintien et la création d'emplois et de services 
�  Un transfert des bonnes pratiques 
�  La mise en place de partenariats publics-privés 
�  Une démarche de développement durable 
�  Une optimisation du rapport entre investissement/fonctionnement 
 
���������������������
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Territoire d’expérimentation, le Pays Portes de Gascogne a développé depuis quelques années des 
partenariats économiques  encourageants dans le domaine des techniques satellitaires. 
Dans ce PER, outre l’approche « qualité exemplarité », l’innovation provient de la volonté 
d’expérimenter de nouvelles formes de coopération public privé. Les échanges entre  secteur 
public et privé sont « courants » dans l’économie. Dans ce projet, le Pays souhaite aller plus loin et 
développer un partenariat public privé exemplaire dans le doma ine des services aux publics. 
Cette approche est génératrice d’économie et de plus-value du service rendu. L’intérêt général  et la 
viabilité économique sont conciliés. Autre point fort d’innovation partenarial de ce projet PER, 
l’usager citoyen . En effet, la société civile particulièrement représentée au sein du Pays est 
largement investie sur la question des services. Ainsi, le citoyen qui est également l’usager du 
service contribue lui-même au suivi et à l’enrichis sement des opérations qui lui sont destinées. 
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Les projets de cette "Expérimentation Rurale de Services aux Publics" ciblent différents publics, 
recouvrant l’ensemble de la population : 

--- Les services à l’Enfance et la Petite Enfance 
--- Les services aux Familles : jeunes, actifs, seniors 
--- Les services aux Personnes Âgées et dépendantes 

 
Trois projets structurants dans un réseau coordonné  de 16 opérations  
Les opérations inscrites dans "l’Expérimentation Rurale de Services aux Publics" sont de deux 
ordres : 
�  Trois opérations pilotes créant des nouveaux servic es dont le rayonnement impacte à 
l’échelle du bassin de vie ou au-delà. Ces projets structurants développent des services inexistants 
jusqu’ici sur les bassins concernés et s’appuient sur des partenariats publics-privés indispensables 
et enrichissant leur mise en œuvre. Ces projets garantissent une durabilité et une qualité de 
services exemplaires. 
�  Treize opérations mutualisant des services et des m oyens existants , pour lesquelles des 
financements Etat et Europe hors maquette du Pôle d’Excellence Rurale sont sollicités de façon 
prioritaire. 
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16 projets coordonnés pour 14 916 977 d’euros d’inv estissements 

dont 3 projets inscrits au PER pour 3 866 877 euros  d’investissements 
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Libellé de l’opération  Maître d’ouvrage  Coût du 
projet H.T.  

Projets inscrits dans le PER 
Création d’une éco maison des services à la petite 
enfance 

Communauté de Communes 
Bastides Val d’Arrats 550 000 € 

Création d’une maison des services aux publics Comm une de Gimont 2 500 877 € 
Création d’un service mutualisé « Confection, 
distribution de repas qualité » à partir de la 
réalisation d’une cuisine centrale 

GIP pour la restauration collective 
de Monferran-Savès     816 000 € 

Coût des 3 projets inscrits dans le PER  3 866 877 € 
 

Libellé de l’opération  Maître d’ouvrage  Partenariats  Coût du 
projet H.T.  

Autres dispositifs  

Construction d'un groupe scolaire Commune de Lectoure Communes du canton rattachées à 
Lectoure 1 500 000 €  

Maison des Services au Public Commune de Fleurance 
Etat (CAF, Pôle Emploi,…), Conseil 
Général (Services sociaux), 
associations caritatives, 

1 140 000 € 

Résidence personnes âgées 
autonomes  

SEM en constitution à Saint 
Clar 

Maison de retraite, commune et 
partenaire privé 1 200 000 € 

Eco-construction d'un groupe 
scolaire et d'un réfectoire sur la 
commune de Solomiac 

Communauté de communes 
Bastides Val d’Arrats 

Regroupement pédagogique 
(Communes de Solomiac et Sarrant) 900 000 €  

Ecole maternelle Communauté de communes 
du Savès 

Commune de Lombez 1 222 300 €  

Complexe scolaire et d’animations 
multi-culturelles 

Commune de Céran 
Regroupement pédagogique (7 
communes), association socio-
culturelles et sportives communales 

1 839 800 € 

Maison de la Petite enfance Commune de Cologne Association d’assistantes maternelles 80 000 € 

Création d'une Maison de Santé 
Rurale et pluridisciplinaire 

Commune de Mauvezin Professionnels de santé locaux : 
médecins, infirmiers, … 600 000 €  

Projet de Bibliothèque - Médiathèque Commune de St-Clar Conseil Général (adhésion au Réseau 
des bibliothèques du Gers) 400 000 €  

Aménagement d'une salle 
pluriactivité en éco construction 

Commune de Solomiac Associations socio-culturelles et 
sportives de la commune 200 000 €  

Couverture de la piscine Commune de L’Isle-
Jourdain 

CC de la Gascogne Toulousaine, 
association de natation 1 010 000 € 

Salle omnisport 
Commune de L’Isle-
Jourdain 

Associations sportives locales 500 000 € 

Maison des Anciens Commune de Simorre 
CIAS (7 communes de la CC des 
Coteaux de Gimone + 10 communes 
extérieures conventionnées) 

458 000 €  

 

Coût total des 16 projets services aux Publics en P ays Portes de Gascogne 14 916 977 € 
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Une complémentarité avec le Programme Européen LEAD ER : Le Pays Portes de Gascogne 
met en oeuvre pour la période 2007-2013 un programme européen LEADER intitulé « L’accueil 
Durable » dont l’axe consacré à "Structurer les services pour accueillir et mainteni r les 
populations et les entreprises " représente la colonne vertébrale du projet avec 60% de la dotation 
financière totale du programme.  
 
Une synergie avec la convention territoriale Etat, Région, Département : La convention 
territoriale qui accompagne le développement et le financement  des projets structurants du Pays 
jusqu’en 2013, a déterminé 3 axes stratégiques. L’objectif de l’axe 1 est de "Favoriser la maîtrise 
de l’accueil des nouveaux arrivants ".  
 
Une cohérence avec trois agendas 21: Chacun des 3 projets de ce PER a intégré dans sa 
conception les recommandations des agendas 21 de la Région Midi-Pyrénées et du Conseil 
Général du Gers. Quant au projet petite enfance porté par la communauté de communes Bastides 
Val d’ Arrats, précisons qu’elle conduit elle-même depuis 2004 un agenda 21. 
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En 2006, le Pays Portes de Gascogne a pu bénéficier d’un PER qui a permis à son territoire de 
lancer l’expérimentation d’un Pôle d’Applications des Techniques Satellitaires « PATS ». Cette 
expérience, à partir de l’outil satellite avait pour objectif de développer un certains nombre de 
services sur le territoire (observation de l’évolution du territoire, gestion des ressources locales, 
aménagement de l’espace, services aux personnes). Une particularité de ce projet consistait en un 
modèle de partenariat public privé qui associait les collectivités territoriales et le monde de 
l’entreprise avec celui des instituts de recherche. Ainsi ce projet avait pour but d’associer plusieurs 
partenaires (Aérospace Valley, Agrimip innovation, le Pôle Cancer-Bio-Santé, le CNES, le CESBIO) 
et de créer une pépinière dédiée aux entreprises innovantes, un Système d’Information 
Environnemental et un Centre Pédagogique des Sciences de la terre et du Développement Durable.  

 
Le PER "Expérimentation Rurale de Services aux Publ ics" prolonge le PER précédent sur 
trois points : 
 
1) Des services aux publics développés  
�  L’objet du PER 2010 est de "Répondre aux besoins de la population dans le domaine des services 
au public en fonction des évolutions des territoires". La réponse en services au regard des 
évolutions en cours sur notre territoire était un des enjeux du précèdent PER. Il a permis d’établir 
des perspectives en matière de télé santé, de maintien et d’assistance des personnes âgées ou 
dépendantes à domicile. Un projet en direction des personnes âgées et dépendantes est présenté 
sur le PER « Expérimentation rurale  de services aux publics ». 
 
2) Un partenariat public-privé renforcé  
�  L’autre point important du PER précédent qui se complète dans ce projet est le partenariat public-
privé. En effet, le partenariat entre l’initiative publique et la compétence privée, est au cœur de ce 
projet. Sans cette association, pas d’opération possible car la maîtrise d’ouvrage ou la mise en 
œuvre des projets sont intimement liées. C’est l’illustration que la détermination publique complétée 
par les forces privées est génératrice de services et d’emplois.  
 
3) Un citoyen co-acteur du projet  
�  Au-delà de ce partenariat, ce nouveau projet ajoute un élément complémentaire, le citoyen. 
Puisque le destinataire final des services est le citoyen, il est alors associé à la démarche à travers 
les 36 membres de la société civile du Conseil de Développement. A cet effet, il a participé à 
l’écriture de la charte qualité petite enfance du Pays et organisé des ateliers sur la question des 
services et du bien vieillir sur le territoire. Ainsi le citoyen qui est l’usager contribue lui-même au suivi 
et à l’enrichissement des services qui lui sont destinés.  
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Dès la conception du Pays en 2001, les élus ont souhaité instaurer un système de gouvernance 
exemplaire. A cet effet, un conseil de développement a été créé avec 72 membres répartis entre 
trois collèges de 24 personnes. Un collège composé d’élus, deux collèges composés de la société 
civile (représentant le monde de l’économie, des socioprofessionnels, de la vie associative et du 
cadre de vie). Présidé par la société civile, il a dès le départ participé à co-rédiger la charte de 
développement du Pays, document traçant les orientations stratégiques du territoire sur dix ans et la 
candidature au programme LEADER+. Il étudie et participe à enrichir chacun des projets du Pays 
présentés dans les maquettes culturelles et territoriales en utilisant un document cadre qu’il a lui-
même réalisé et dont l’objectif est d’accompagner les projets dans le cadre d’une démarche de 
développement durable. 12 membres non élus et 12 membres élus participent aussi au Groupe 
d’Action Locale du programme LEADER qui cogère actuellement une enveloppe européenne de 
1 869 797 euros. Réuni tous les deux mois en plénière, puis autant de fois qu’il le juge bon en 
commission, le Conseil de Développement a organisé cette année les rencontres du développement 
territorial qui titrait « Des citoyens s’engagent pour le Pays » (cf. annexe p19). 
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La liste des partenaires présentés ci-dessous n’est pas exhaustive et se complétera au fur et à 
mesure du déroulement du projet global et des 3 opérations prévues. Toutefois, à ce jour, les 
partenariats engagés sont les suivants : 
 

--- L’Etat, le Conseil Régional Midi-Pyrénées, le Conseil Général du Gers 
--- Les membres du Conseil de Développement et du GAL LEADER du Pays Portes de Gascogne 
--- Les partenaires techniques : 

�  Pour la Petite enfance : les services du Conseil Général, de la CAF et de la MSA ont élaboré 
avec le Pays une Charte Qualité Petite Enfance spécifique. 
�  Pour le public personnes âgées : la commission Service du Conseil de Développement du 
Pays vient d’engager un travail de réflexion, sur la question du "bien vieillir" en Pays Portes de 
Gascogne en collaboration avec les structures suivantes : Proxim’services 32, Arcolan, 
l’ADMR, le CLIC Est 32, la MSA, la MFR de Cologne, les CCAS 
�  Pour le public famille : la maison des services aux publics de Gimont associe, le Conseil 
Général, la CAF, la CCI, la Chambre d’Agriculture, la CRAM, la DRAC, l’ADDA, la DDJS, la 
DCAV du Conseil Régional, ciné 32, la BDP, la compagnie CARRE BLANC 
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Le comité de pilotage sera réuni au moins une fois par an afin de suivre l’état d’avancement du 
projet "d’expérimentation rurale de services aux publics" : Suivi global, vérification du respect des 
objectifs opérationnels 
Ses membres :   

�  Le représentant de l’Etat, M. le Préfet 
�  Le Président du Pays, M. VALL 
�  Les représentants des Maîtres d’Ouvrage 
�  Le Co-Président du GAL : M. David TAUPIAC 
�  Le Président du Conseil de Développement : M. Didier BARDY 
�  Les représentants des administrations et services compétents  
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Des comités de suivi seront mis en place une fois par an afin d’effectuer un suivi plus spécifique de 
chaque thématique abordée par le projet "d’expérimentation rurale de services aux publics" : 
Services aux Personnes Âgées, à l’Enfance et Petite enfance, aux Familles. 
 
Ses membres :    

�  Les représentants des services compétents : enfance, personnes âgées, famille 
�  Les membres de la Commission Service du Conseil de Développement du Pays Portes de 
Gascogne 
�  Les maîtres d’ouvrages concernés par chaque thématique 
�  Les opérateurs associés aux projets (partenaires privés notamment) 
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Le Pays Portes de Gascogne a développé depuis 2003 une compétence en matière de 
développement durable reconnue. Il souhaite inscrire ce projet PER "Expérimentation rurale de 
services aux publics " au sein de son processus d’expérimentation continu. Afin de développer la 
plus-value des opérations et leur caractère exemplaire, un outil spécifique a été réalisé : un cahier 
des charges qualité avec des indicateurs précis et mesurables qui doit permettre aux maîtres 
d’ouvrage d’inscrire leurs opérations au sein d’un modèle écologique, économique, social  (les 
trois piliers du développement durable) ainsi qu’un volet d’exigence en terme d’innovation et de 
bonnes pratiques.  
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MODELE ECOLOGIQUE Indicateurs d’évaluation 

Choix des matériaux : qualité, impact environnemental 

Justification des sources d’énergies choisies  

Quelle gestion interne des produits, consommables et 
déchets ? 

�  Le projet devra faire la preuve de la prise 
en compte du respect de l’environnement 
dans la mise en œuvre de l’opération  

Quelle intégration architecturale, paysagère ?  
 

MODELE SOCIAL Indicateurs d’évaluation 

�  Emploi  
--- Le maître d’ouvrage devra quantifier et qualifier les impacts 
sur le maintien et la création d’emploi  directs et indirects 
induits par le projet. 

Nombre d’emplois maintenus, nombre 
d’emplois créés, hommes, femmes 

�  Partenariats 
--- Chaque projet devra établir des liens entre acteurs publics et 
privés visant à un enrichissement du projet au service de 
l’intelligence collective. 
Acteurs publics : Etat, collectivités… 
Acteurs privé : Champ associatif (domaines caritatif, culturel, 
socioculturel…), individuel (citoyen, usager, consommateur … 
ou entreprenariale (entreprise, salarié, socioprofessionnel…) 

Nombre et identification des partenaires 
publics, privés,  impliqués 
 
Apport de compétences 
 
Mutualisation de moyens 

�  Accessibilité 
--- Le projet devra prendre en compte de façon transversale les 
problématiques liées à l’accessibilité au service proposé. 

Accessibilité intergénérationnelle et aux 
personnes handicapées 
 

Accessibilité financière (politique de 
tarification) 

 

INNOVATION ET BONNES PRATIQUES Indicateurs 
d’évaluation 

�  Ancrage territorial et logique de réseau 
--- Le projet devra, à minima, s’inscrire à l’échelle d’un bassin de vie  et/ou dans une 
logique de réseau  qui mutualise un service structurant. 
�  Solidarité rural/urbain  
--- Le projet devra faire la preuve de ses connexions avec les pôles de service urbains 
de proximité (Auch, Toulouse…). Par exemple : adhésion à des réseaux 
départementaux ou nationaux…  

Nb de communes 
concernées 
 
Partenariats urbain 
rural engagés 
 

�  Diffusion et capitalisation 
--- Le maître d’ouvrage accepte, dans un principe de transférabilité des bonnes pratiques, de diffuser les 
informations  liées à la conception, la réalisation et l’évaluati on du projet , et de se rendre disponible 
pour les structures souhaitant réaliser une visite d’expérience sur le site de l’opération. 
--- Le maître d’ouvrage accepte de renseigner une fiche de remontée d’expérience  fournie par le Pays, 
recensant les exemplarités et innovations de son opération. Ce document sera diffusé dans une rubrique 
dédiée du site Internet du Pays 
--- En amont du projet, dans une démarche de coopération, le maître d’ouvrage pourrait se rapprocher d’un 
projet semblable  porté par une structure extérieure à sa collectivité avec analyse des points forts.  

MODELE ECONOMIQUE Indicateurs d’évaluation 

Coût du projet 
Durée de vie prévisionnelle de l’investissement 
Coût annuel de fonctionnement du bâtiment à la charge du MO 

Coût annuel de fonctionnement du service à la charge du MO 

Nb de jour d’usage (d’ouverture) / an 

Nb d’heure moyen d’usage / jour 
Nb annuel d’ETP (directs et indirects) nécessaire au service 
rendu  

�  Le maître d’ouvrage devra démontrer la 
pertinence du projet sur le rapport 
investissement, fonctionnement, utilisation 
du service 

Nb d’usagers (directs et indirects) / an 
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�  Un impact très positif sur l’emploi  
Le total des emplois directement créés par les 3 nouveaux services du territoire  est de 10 ETP 
 
�  Une faible consommation des ressources 
Les travaux de construction vont respecter les normes en vigueur et les réhabilitations vont s’inscrire 
dans une démarche HQE et d’éco rénovation. La biodiversité, l’eau et les paysages ne sont pas 
directement impactés par ces projets.     
 
�  Une très petite consommation en sol  
La surface totale construite au sol représente moins de 400m² pour l’ensemble des 3 projets 
(maison de l’enfance, cuisine centrale, maison des services aux publics). Ce faible taux d’occupation 
du sol s’explique par le fait que 2 projets sur 3 réutilisent des bâtiments déjà existants.  
 
�  Une viabilité économique assurée 
Chaque maître d‘ouvrage confirme sa capacité financière à réaliser l’opération d’investissement au 
regard du plan de financement affiché. En outre, il est présenté sur chaque fiche projet  une analyse 
financière synthétique qui vérifie la viabilité économique des services créés. 
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Le travail d’évaluation sera mené par le Pays, en collaboration avec les membres du Conseil de 
Développement, le Comité de Pilotage et la participation des porteurs de projets eux-mêmes.  
 

Il s’appuiera sur deux outils : 
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Ce document est présenté en page 10 du dossier. Il précise pour chaque projet le modèle 
économique, écologique et social ainsi que le volet innovation, bonnes pratiques et transférabilité. 
Afin d’être le plus concret possible, une grille des indicateurs de réalisation a été remplie pour le 
projet de la maison des services aux publics de Gimont en annexe page 20 et 21. 
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En partenariat avec une sociologue spécialisée dans le domaine de l’évaluation et la commission 
service du conseil de développement, le Pays élabore actuellement un outil d’amélioration des 
services aux publics. A l’attention des porteurs de projets, celui-ci doit proposer des pistes 
d’anticipation et d’adaptation des services au regard des attentes du territoire et des nouvelles 
populations. 
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Les moyens d’ingénierie mis en œuvre pour l’accompagnement et le suivi du projet PER 
"Expérimentation rurale de services aux publics " se répartissent comme suit :  

�  Le Pays Portes de Gascogne mettra  à disposition un chargé de mission spécialisé dans le 
développement durable et l’accompagnement de projet pendant 16 demi-journées par an. Il sera 
chargé de la coordination, de l’animation, du suivi et de l’évaluation du PER.   
�  Les maîtres d’ouvrage assureront le suivi de leurs opérations et participeront au suivi global du 
projet pour une durée totale estimée à 20 demi-journées par an.  
�  Deux membres de la commission services du conseil de développement participeront au suivi 
du projet PER pendant 4 demi-journées par an.  
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III. LES OPERATIONS CONSTITUTIVES DU PROJET  
 

Intitulé de l’opération Maître d’ouvrage  

Création d’une éco maison  
des services à la petite enfance  

Communauté de Communes 
des Bastides du Val d’Arrats 

ZA Route d’Auch - 32120 MAUVEZIN 
Tel : 05.62.06.84.67      Fax : 05.62.64.89.76 

contact@ccbva.com 

Echéancier  prévisionnel des travaux Etat d’avancement au 20 février 2010 
Démarrage Fin 

2nd semestre 2010 Début 2011 
Finalisation de l’étude architecturale 

Plan de financement prévisionnel 

Europe 50 000 9,09% PER 
(50% 
max) Etat 164 500 29,91% 

Conseil Régional 110 000 20% 

Conseil Général 110 000 20% 

Autofinancement 115 500 21% 

TOTAL DES DEPENSES (HT) :  
550 000,00 € 
Aménagement espace petite enfance et 
relais ASMAT + 2 salles d’activités, 3 
dortoirs, cuisine, salle à manger, 
sanitaires, vestiaires, bureaux , 
architecte et maîtrise d’œuvre 500 000 € 
Aménagement extérieur 27 600 € 
Aménagement intérieur : 20 000 € 
Etude préliminaire : 2 400 € 

Description de l’opération 

La CCBVA souhaite développer une structure multi accueil petite enfance sur la ville-centre de son territoire, 
Mauvezin. Confrontée aux difficultés d’accueil des enfants de moins de 3 ans, elle est d’autant plus sollicitée de part 
l’étendue et la ruralité de son territoire, où les distances entre domicile, lieu de travail et garde des enfants sont 
importantes. 
 
La création du pôle multi accueil permettra la mutualisation  en un seul lieu : 

�  Un nouveau service à destination de la petite enfance 
�  Le développement du relais d’assistante maternelle 
 

Bénéficiaires  

�  15 places à l’ouverture puis 5 places supplémentaires à moyen terme (soit 20 places au total) 
Public accueilli : enfants de 0 à 3 ans avec les services suivants : 
       --- Accueil régulier (crèche)  
       --- Accueil occasionnel (halte garderie) 
�  Le Relais ASMAT concerne les 26 assistantes maternelles sur le canton de Mauvezin, dont l’agrément peut 
permettre d’accueillir jusqu’à 4 enfants.   

Caractère innovant et exemplaire  

�  Les travaux d’aménagement du bâtiment sont prévus en éco-rénovation  avec démarche respectueuse de 
l’environnement et prise en compte des énergies renouvelables, conformément à l’Agenda 21 local engagé en 2004 
par la Communauté maître d’ouvrage du projet. 
�  Le projet prévoit l’utilisation des NTIC  à travers un intranet et un extranet reliant les structures petites enfance du 
Pays afin de mieux organiser la mutualisation du personnel, la communication en direction du public et les échanges 
d’informations. 
Impact sur l’emploi  

--- Création d’emploi : 
1 poste de  direction 
3 postes d’encadrants 
 
--- Emploi maintenu : 1 poste 
 
 

Viabilité économique  

Etudes sur le fonctionnement effectuées par l’association ARCOLAN  
Fonctionnement prévisionnel de la structure : 125 000 € TTC 
Ressources (partenaires prévus ) : 
57 684 € (PSU CAF + MSA + participation parentale) 
67 316 € (participation collectivité avec participation de la CAF dans le 
cadre des contrats enfance jeunesse) 
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Intitulé de l’opération Maître d’ouvrage  

Création d’une maison des services aux publics  Ville de Gimont, 85 rue Nationale, 
32200 GIMONT 

Echéancier  prévisionnel des travaux Etat d’avancement au 20 février 2010 

Démarrage Fin 

Octobre 2010 Avril 2012 
Consultation pour la Maîtrise d’œuvre en cours 

Plan de financement prévisionnel 

Europe 250 000 10% PER 
(50% 
max) Etat 935 500 37,41% 

Conseil Régional 250 000 10% 

Conseil Général 200 000 8% 

Autofinancement 865 377 34,60% 

TOTAL DES DEPENSES HT :  
2 500 877,00 € 
Réhabilitation du bâtiment : 
2 250 000 €   
(hors équipement de type livre, 
informatique, mobilier) 
Etude préalable : 25 877 € 
Maîtrise d’œuvre architecte : 
225 000 € 

Description de l’opération 

A partir d’un bâtiment existant, attenant à la mairie et très bien placé en centre ville, le projet consiste à construire un 
espace répondant aux besoins d’orientations, d’accompagnements et d’informations de la vie quotidienne des familles 
(jeunes, actifs et seniors), à l’échelle du bassin de vie et au-delà. Le bâtiment accueillera : 
�  Les permanences des services aux publics : Médecine du travail, médiateur de justice, Point Info Caisse d’Allocations 
Familiales, relais assistantes sociales du Conseil Général du Gers dans le cadre notamment d’un Relais Services Publics 
labellisé (CPAM, MSA, Pôle Emploi, etc.) 
�  Une médiathèque accueillant un centre de ressources multimédias dédié à l’aéronautique, 
�  Un lieu de sensibilisation et de formation à la création de musiques actuelles, 
�  Un espace de formation et d’accompagnement des seniors aux NTIC, 
�  Une vitrine des savoir-faire du territoire en lien avec l’Office du Tourisme, 
�  Un espace d’expositions, 
�  Un auditorium et des salles de travail, 
�  Un lieu de création artistique de la compagnie CARRE BLANC 
�  Un espace mutualisé des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) relié à la fibre optique et 
comprenant : 
    Un Portail d’accès public ainsi qu’Intra et Extranet avec mise en réseau des services d’aides à la personne et aux  
    entreprises du territoire (télépaiement, inscriptions, déclarations, visio-permanences avec scanners)  
    Les programmes de diffusion sur le territoire (spectacles, cinéma,  expositions, conférences, danse, théâtre…) 
    Les ressources des bibliothèques du territoire, de la médiathèque de Gimont et des archives municipales,  
 

Pour lui permettre de jouer son rôle de « carrefour » d’information et de traitement tous les espaces seront mutualisés 
(actions pédagogiques des associations du territoire, ….) afin d’augmenter le potentiel d’accueil et de dynamique du 
territoire 
Caractère innovant et exemplaire  

--- L’utilisation des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Co mmunication  au moyen du haut débit est un 
atout considérable pour construire un « réseau » opérationnel au service des populations. 
 

--- Dans le cadre d’une démarche de développement durable , la rénovation du bâtiment se déroulera selon l’approche 
Haute Qualité Environnementale  (HQE) 
 

--- Création d’un outil mutualisant une offre de services multisector iels  en direction de la population avec un 
partenariat public privé  exemplaire. 
 

--- Un projet porté par une commune avec un investissement et un service dimensionnés à l’éc helle d’un territoire de 
30 000 habitants placé au cœur du Pays Portes de Gascogne 

Impact sur l’emploi  

Création d’emploi : 4 ETP et 2 bénévoles 
 

A l’ouverture de la structure 2 ETP seront créés (1 poste 
d’accueil information, 1 poste animation médiathèque 
NTIC) +  2 ETP animation dans les 3 ans 

Viabilité économique  

La commune rurale de Gimont, chef lieu de canton, possède 
une capacité d’investissement saine mais proportionnelle à sa 
population (2 906 habitants). Le dimensionnement à l’échelle 
de l’ensemble des communes du bassin de vie (et au-delà) 
est essentiel pour une maison des services aux publics.  
Toutefois, l’équilibre financier d’une opération de cette 
envergure n’est possible qu’avec un financement PER (Etat 
Europe) de 50% du coût total du projet, complété par une 
aide Région Département. 
 

Coût de fonctionnement prévisionnel de la structure : 64 000 
€ TTC/an 
Ressources : autofinancement sur le budget de la 
commune pour 44 800 €/an (modulable en fonction des 
recettes attendues par certains services proposés) et 19 200 
€/an de fonds divers. 
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Intitulé de l’opération Maître d’ouvrage  

Création d’un service mutualisé 
« confection, distribution de repas qualité » 

à partir de la réalisation d’une cuisine centralisé e 

GROUPEMENT d’INTERET PUBLIC POUR LA 
RESTAURATION COLLECTIVE 
Mairie, route de Marestaing, 32490 MONFERRAN-
SAVES,Tél 05.62.07.87.83 - Fax 05.62.07.84.62. 

Echéancier  prévisionnel des travaux Etat d’avancement au 20 février 2010 

Démarrage Fin 

Juillet 2010 Septembre octobre  2010 
Permis de construire validé 

Plan de financement prévisionnel 

Europe 50 000 6,13% PER 
(50% 
max) Etat 50 000 6,13% 

Conseil Régional 81 600 10% 

Conseil Général   

Autofinancement 634 400 77,75% 

TOTAL DES DEPENSES (HT) :  
816 000 € 
Gros œuvre 125 000 € 
Charpente couverture bardage 90 000 € 
Menuiseries 12 500 € 
Electricité : 30 000 € 
Chauffage ventilation 72 000 € 
Sol 20 500 € 
Aménagement cuisine 308 000 € 
Architecte, étude et bureaux : 158 000 € 

Description de l’opération 

Il s’agit de créer sur un seul site une cuisine centrale avec confection de repas qualité et un service de livraison de 
repas à domicile pour personnes âgées et dépendantes. 
L’objectif est de créer une capacité de préparation de 400 à 600 repas par jour (liaison chaude le midi et liaison froide le 
soir). Ainsi, un bâtiment de 367m² sera construit et équipé de zones  de réception de denrées, de stockage, de 
chambres froides, de préparation, de cuisson et de lavage. Le bâtiment comprendra aussi un espace bureau ainsi 
qu’une salle du personnel et des vestiaires. 
Ce projet est possible grâce au partenariat public privé  réunissant 3 structures : la cantine scolaire de Monferran-
Savès, le foyer de vie médicalisé  pour personnes handicapées "Les Thuyas" et le Centre d’accueil de jeunes en 
difficulté "ESSOR". La conjugaison des moyens a permis d’envisager la construction d’une seule cuisine au lieu de trois 
(une sur chaque entité). 
Le projet va notamment développer  un service de portage de repas à domicile pour pers onnes dépendantes , à 
mobilité réduite ou âgées sur le canton de l’Isle-Jourdain (service inexistant à ce jour).   
Caractère innovant et exemplaire  

La mutualisation des moyens  entre les 3 structures a permis : 
1) D’exiger dans le contrat passé avec le prestataire la qualité des produits  : provenance  locale  pour les produits 
frais et la viande, la certification  des viandes avec Labellisation et agriculture biologique , la fourniture de pain par le 
boulanger local.  
 
2) Une fabrication locale plus respectueuse de l’environnement  et moins génératrice de gaz à effet de serre que les 
livraisons actuelles extérieures au département. 
 
Le projet prévoit aussi l’utilisation des NTIC   afin de gérer au mieux l’organisation des quelques 600 repas à produire 
et à distribuer. Il est aussi prévu l’équipement des véhicules avec un système de géo localisation bien utile en milieu 
rural pour rationaliser les déplacements lors du portage de repas à domicile. Enfin, un accès via le site Internet de la 
Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine permettra, outre l’information au grand public, l’inscription de 
celui-ci pour les repas en ligne.  

Impact sur l’emploi  

--- Emplois maintenus : 
5 postes existants seront réunis au sein 
du GIP 
 
--- Création d’emploi :  
1 poste créé au sein de la société de 
service 
+ 1 autre emploi pour le portage des 
repas à domicile 

Viabilité économique  

Le GIP a à sa charge  les dépenses :  
- le paiement des repas au prestataire pour chaque structure  309 720 € 
- les frais de personnel (mis à disposition par deux structures), 151 470 € 
- les charges financières (remboursement de l’emprunt), 63 000 € 
- le coût du portage des repas (fabrication/amortissement/livraison) 74 025 €  
- charges diverses regroupées (impôts, achats…) 6500 €, 
soit un total de charges de 604 715 €. 
 
Le GIP équilibre ses dépenses par les recettes qui suivent : 
- Participation de la commune : 50097 €, 
- Participation des Thuyas : 357897 €, 
- Participation l’ESSOR : 122696 €, 
- Part portage repas (participation de l’usager) 74025 €, 
soit un total de 604 715 €. 
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Maquette prévisionnelle pour la candidature au PER 2010                                                                                                                                                                                                                                                                  
Expérimentation rurale de services aux publics                                                                                                                                                                                                                                                                            

Pays Portes de Gascogne 
 
 
 

U.E. % Etat %
% Etat  
Europe

Création d'une éco maison                                    
des services à la petite enfance

Mauvezin 550 000 79,00% 50 000 9,09% 164 500 29,91% 39,00% 110 000 20,00% 110 000 20,00% 0,00% 115 500 21,00%

Création d'une maison                                                    
des services aux publics

Gimont 2 500 877 65,40% 250 000 10,00% 935 500 37,41% 47,40% 250 000 10,00% 200 000 8,00% 0,00% 865 377 34,60%

Création d'un service mutualisé                                      
"confection, distribution de repas qualité"           

à partir de la réalisation d'une cuisine centrale

Monferran-
Savès

816 000 22,25% 50 000 6,13% 50 000 6,13% 12,25% 81 600 10,00% 0 0,00% 0,00% 634 400 77,75%

3 866 877 38,79% 350 000 9,05% 1 150 000 29,74% 38,79% 441 600 310 000 1 615 277

PER (maxi 50%)

%

TOTAL

1 500 000 euros

Maître d'ouvrage Lieu Coût HT 
Tx.aides 

total
Auto %Région % Départ. Autre(s)%
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ANNEXES 
 

�  Carte des communes du Pays  
�  Liste des communes du Pays et codes INSEE  
�  Illustration du modèle de gouvernance (rencontres du développement territorial) 
�  Grille qualité remplie avec indicateurs de réalisation (l’exemple de la maison des services aux 
publics de Gimont) 
�  Comité de pilotage petite enfance en Pays Portes de Gascogne  
�  Délibération pour le projet « éco maison des services à la petite enfance » 
�  Attestation de partenariat au projet « éco maison des services à la petite enfance » 
�  Comité de pilotage maison des services aux publics de Gimont 
�  Délibération pour le projet « création d’une maison des services aux publics » 
�  Attestations de soutien au projet « création d’une maison des services aux publics » 
�  Comité de pilotage personnes âgées et bien vieillir en Pays Portes de Gascogne 
�  Arrêté de constitution du GIP pour la restauration collective « création d’un service mutualisé - 
confection distribution de repas qualité - à partir de la réalisation d’une cuisine centrale » 
�  Attestations de partenariat  au projet « création d’un service mutualisé - confection distribution 
de repas qualité - à partir de la réalisation d’une cuisine centrale » 
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ANNEXE 1 / Carte des communes du Pays Portes de Gas cogne 
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ANNEXE 2 / Liste des communes du Pays Portes de Gas cogne

 Commune Code 
INSEE 

  Commune Code 
INSEE 

  Commune Code 
INSEE 

1 ANSAN 32002  55 LAGARDE-FIMARCON 32176  109 REJAUMONT 32341 

2 ARDIZAS 32007  56 LAHAS 32182  110 ROQUELAURE SAINT AUBIN 32349 

3 AUBIET 32012  57 LALANNE 32184  111 SABAILLAN 32353 

4 AURADE 32016  58 LAMOTHE-GOAS 32188  112 SAINT-ANDRÉ 32356 

5 AURIMONT 32018  59 LARROQUE-ENGALIN 32195  113 SAINT-ANTOINE 32358 

6 AVENSAC 32021  60 LARTIGUE 32198  114 SAINT-ANTONIN 32359 

7 AVEZAN 32023  61 LAYMONT 32206  115 SAINT-AVIT-FRANDAT 32364 

8 BAJONNETTE 32026  62 LECTOURE 32208  116 SAINT-BRES 32366 

9 BEAUPUY 32038  63 LIAS 32210  117 SAINT-CAPRAIS 32467 

10 BEDECHAN 32040  64 L'ISLE BOUZON 32158  118 SAINT-CLAR 32370 

11 BERRAC 32047  65 L'ISLE JOURDAIN 32160  119 SAINT-CREAC 32371 

12 BETCAVE - AGUIN 32048  66 LOMBEZ 32213  120 SAINT-CRICQ 32372 

13 BEZERIL 32051  67 LUSSAN 32221  121 SAINTE-ANNE 32357 

14 BIVES 32055  68 MAGNAS 32223  122 SAINTE-GEMME 32376 

15 BLANQUEFORT 32056  69 MANSEMPUY 32229  123 SAINT-ELIX  D'ASTARAC 32374 

16 BOULAUR 32061  70 MARAVAT 32232  124 SAINTE-MARIE 32388 

17 BRUGNENS 32066  71 MARESTAING 32234  125 SAINTE-MERE 32395 

18 CADEILHAN 32068  72 MARSAN 32237  126 SAINTE-RADEGONDE 32405 

19 CADEILLAN 32069  73 MARSOLAN 32239  127 SAINT-GEORGES 32377 

20 CASTELNAU -D'ARBIEU 32078  74 MAS - D'AUVIGNON 32241  128 SAINT-GERMIER 32379 

21 CASTERA-LECTOUROIS 32082  75 MAURENS 32247  129 SAINT-LEONARD 32385 

22 CASTERON 32084  76 MAUROUX 32248  130 SAINT-LIZIER-DU-PLANTE 32386 

23 CASTET-ARROUY 32085  77 MAUVEZIN 32249  131 SAINT-LOUBE 32387 

24 CASTILLON - SAVES 32090  78 MIRADOUX 32253  132 SAINT-MARTIN-DE-GOYNE 32391 

25 CATONVIELLE 32092  79 MIRAMONT-LATOUR 32255  133 SAINT-MARTIN-GIMOIS 32392 

26 CAZAUX -SAVES 32098  80 MONBLANC 32261  134 SAINT-MEZARD 32396 

27 CERAN 32101  81 MONBRUN 32262  135 SAINT-ORENS 32399 

28 CEZAN 32102  82 MONFERRAN -  SAVES 32268  136 SAINT-SAUVY 32406 

29 CLERMONT- SAVES 32105  83 MONFORT 32269  137 SAINT-SOULAN 32407 

30 COLOGNE 32106  84 MONGAUSY 32270  138 SAMATAN 32410 

31 ENCAUSSE 32120  85 MONTADET 32276  139 SARAMON 32412 

32 ENDOUFIELLE 32121  86 MONTAMAT 32277  140 SARRANT 32416 

33 ESCORNEBOEUF 32123  87 MONTEGUT SAVES 32284  141 SAUVETERRE 32418 

34 ESPAON 32124  88 MONTESTRUC 32286  142 SAUVIMONT 32420 

35 ESTRAMIAC 32129  89 MONTIRON 32288  143 SAVIGNAC MONA 32421 

36 FLAMARENS 32131  90 MONTPEZAT 32289  144 SEGOUFIELLE 32425 

37 FLEURANCE 32132  91 NIZAS 32295  145 SEMEZIES CACHAN 32428 

38 FREGOUVILLE 32134  92 NOILHAN 32297  146 SEMPESSERE 32429 

39 GARRAVET 32138  93 PAUILHAC 32306  147 SEREMPUY 32431 

40 GAUDONVILLE 32139  94 PEBEES 32308  148 SEYSSE-SAVÈS 32432 

41 GAUJAC 32140  95 PELLEFIGUE 32309  149 SIMORRE 32433 

42 GAUJAN 32141  96 PERGAIN-TAILLAC 32311  150 SIRAC 32435 

43 GAVARRET-s/-AULOUSTE 32142  97 PESSOULENS 32313  151 SOLOMIAC 32436 

44 GIMBREDE 32146  98 PEYRECAVE 32314  152 TAYBOSC 32441 

45 GIMONT  32147  99 PIS 32318  153 TERRAUBE 32442 

46 GISCARO 32148  100 PLIEUX 32320  154 THOUX 32444 

47 GOUTZ 32150  101 POLASTRON 32321  155 TIRENT PONTEJAC 32447 

48 HOMPS 32154  102 POMPIAC 32322  156 TOUGET 32448 

49 JUILLES 32165  103 POUY-ROQUELAURE 32328  157 TOURNAN 32451 

50 L’ISLE ARNE 32157  104 PRECHAC 32329  158 TOURNECOUPE 32452 

51 LA ROMIEU 32345  105 PUJAUDRAN 32334  159 URDENS 32457 

52 LA SAUVETAT 32417  106 PUYLAUSIC 32336  160 VILLEFRANCHE D'ASTARAC 32465 

53 LABASTIDE - SAVES 32171  107 PUYSEGUR 32337     

54 LABRIHE 32173  108 RAZENGUES 32339     



 

Candidature PER 2010 - - - Pays Portes de Gascogne : Expérimentation Rurale de Services aux Publics 
 

�� � 

ANNEXE 3 / Illustration du modèle de gouvernance (r encontres du 
développement territorial) 
 
Illustration du modèle de gouvernance (rencontres du développement territorial) 
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ANNEXE 4 /  GRILLE QUALITE REMPLIE AVEC INDICATEURS DE REALISAT ION 
     L’EXEMPLE DE LA MAISON DES SERVICES AUX PUBLICS DE GIMONT 
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COMITE PILOTAGE PETITE ENFANCE EN PAYS PORTES DE GA SCOGNE 
 
 
Réunion organisée par Le Pays Portes de Gascogne le 23 juin 2009. 
Présents : PMI, Conseil Général, MSA, CAF, DSD, porteurs de projets, collectivités 
 
Recommandations pour une démarche de qualité sur les projets petite enfance en Pays Portes de Gascogne. 
 
 

1. S’inscrire dans le schéma de services à l’échelle du Pays et des démarches prospectives mises en 
place (exemple schéma d’aménagement solidaire). Présentation de l’articulation des structures petite 
enfance et accueil du Pays. 

2. Réaliser une étude de besoin (partagée par les élus, la population, les institutions, personnes 
ressources…)  révélant la pertinence du projet.  Ce diagnostic se traduira par une démarche 
participative : réunions, compte rendus, article local, site Internet… La spécificité de la population 
agricole sera à bien prendre en compte (notamment par rapport aux travailleurs saisonniers). 

3. Intégrer une démarche prospective du projet et sa vision évolutive. En nombre de personnes à 
accueillir, sur l’articulation avec les communes voisines, services, habitat, économie, sur l’évolution de 
la commune elle-même, les documents d’urbanisme, les écoles et accueil de loisirs. 

4. Présenter la démarche développement durable du projet (rapport à l’économie et à emploi du projet, 
préservation des ressources et impact environnemental, fonction sociale du projet). Voir la grille DD. 

5. Développer un projet à rayonnement et démarche intercommunale (un projet pourrait être porté par 
une commune voire une personne morale habilitée à condition que des enfants des communes 
voisines puissent en bénéficier).  

6. S’inscrire dans une démarche explicite de regroupement de services et de mutualisation de moyens. A 
titre d’exemple, mutualisation de l’animation, de personnel, en visant aussi la pérennisation des 
emplois. 

7. Constituer en amont un comité de pilotage comprenant les acteurs locaux concernés par le projet 
avec notamment la PMI, la CAF, la MSA et le Pays, pour la création aménagement d’une structure et 
le suivi du projet. Le projet réalisé, le comité de pilotage se réunira autant que de besoin (à minima 
une fois par an). 

8. Inscrire dans une démarche de qualité et d’intégration environnementale  les aménagements et 
investissements (énergie, matériaux, ventilation, consommations des ressources…)  

9. Prévoir la supervision des structures d’accueil petite enfance par une personne qualifiée. 
10. S’engager à participer à de futurs réseaux établissements d’accueil de la petite enfance. 
11. Faciliter l’intégration des enfants handicapés (accessibilité) et présenter un programme annuel 

d’animation, de formation et d’interventions de qualité (éveil musical, interventions de psychologue, 
formation continue…). 

12. Participer collectivement à la mise en place d’outils de communication à l’échelle du Pays pour un 
porté à connaissance de l’existant (site Internet, plaquette…).Il serait intéressant de Prévoir tout au 
long de la démarche de tenir à jour le "book" du projet et des communiqués de presse. 
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DELIBERATION POUR LE PROJET « éco maison des services à la petite enfance » 
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ATTESTATION DE PARTENARIAT AU PROJET « éco maison des services à la petite enfance » 
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COMITE PILOTAGE MAISON DES SERVICES AUX PUBLICS DE GIMONT 
 
Réunion organisée par la commune de Gimont le lundi 15 février 2010. 
 
 
Présents :  Pierre Duffaut, Maire chef de projet / Isabelle Gandit, Directrice Conseil Général du Gers / Mme 
Aurélie Bégou, Pays Portes de Gascogne Porteur de projet / Mme Françoise Lamarque, ADDA32 / M. 
Christian Llonch, DDTEFP /M. Christophe Pouysegu, Préfecture du Gers /M. Alain Disy, DG mairie de Gimont 
Interlocuteur technique Maison des Services 
Invités :  Monsieur le Préfet / Président du Conseil Général du Gers / Président du Conseil régional Midi-
Pyrénées / Président du Pays Portes de Gascogne / Président ADDA32 / Directeur de la DRAC Midi-Pyrénées 
/ DDEA / Trésorerie Générale / Services fiscaux / DDCRF / DDJS / DDASS Réponse / DDTEFP / DRIR / 
DDSV / CRAM Réponse par courrier / Pôle Emploi / CAF / Chambre d’Agriculture / AFN / CCI / Chambre des 
Métiers / Médiateur de Justice / 
Gisèle Biemouret, députée / Aymeri de Montesquiou, Sénateur / Raymond Vall, Sénateur / 
Président de la CCAG 
 
Préambule : 
Pierre Duffaut maire a présenté de façon synthétique le projet de Maison des services de Gimont : 
 

A partir d’un bâtiment existant, attenant à la mairie et très bien placé en centre ville, le projet consiste à construire un 
espace répondant aux besoins d’orientations, d’accompagnements et d’informations de la vie quotidienne des familles 
(jeunes, actifs et seniors), à l’échelle du bassin de vie et au-delà. Le bâtiment accueillera : 
�  Les permanences des services aux publics : Médecine du travail, médiateur de justice, Point Info Caisse 
d’Allocations Familiales, relais assistantes sociales du Conseil Général du Gers dans le cadre notamment d’un Relais 
Services Publics labellisé (CPAM, MSA, Pôle Emploi, etc.) 
�  Une médiathèque accueillant un centre de ressources multimédias dédié à l’aéronautique, 
�  Un lieu de sensibilisation et de formation à la création de musiques actuelles, 
�  Un espace de formation et d’accompagnement des seniors aux NTIC, 
�  Une vitrine des savoir-faire du territoire en lien avec l’Office du Tourisme, 
�  Un espace d’expositions, 
�  Un auditorium et des salles de travail, 
�  Un lieu de création artistique de la compagnie CARRE BLANC 
�  Un espace mutualisé des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) relié à la fibre 
optique et comprenant : 
- un Portail d’accès public ainsi qu’Intra et Extranet avec mise en réseau des services d’aides à la personne et aux 
entreprises du territoire (télépaiement, inscriptions, déclarations, visio-permanences avec scanners)  
- Les programmes de diffusion sur le territoire (spectacles, cinéma,  expositions, conférences, danse, théâtre…) 
- Les ressources des bibliothèques du territoire, de la médiathèque de Gimont et des archives municipales,  
 

Pour lui permettre de jouer son rôle de « carrefour » d’information et de traitement tous les espaces seront mutualisés 
(actions pédagogiques des associations du territoire, ….) afin d’augmenter le potentiel d’accueil et de dynamique du 
territoire 
Caractère innovant et exemplaire  

--- L’utilisation des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Co mmunication  au moyen du haut débit est 
un atout considérable pour construire un « réseau » opérationnel au service des populations. 
 

--- Dans le cadre d’une démarche de développement durable , la rénovation du bâtiment conservera au maximum 
les structures existantes et se déroulera selon l’approche Haute Qualité Environnementale  (HQE) 
 

--- Création d’un outil mutualisant une offre de services multisector iels  en direction de la population avec un 
partenariat public privé  exemplaire. Un projet porté par une commune avec un investissement dimensionné à 
l’échelle d’un territoire bien plus vaste. 
 

 

 
Un document plus complet sera mis à la disposition des membres du comité élargi de suivi. 
 
Pierre Duffaut a également informé les membres présents des courriers et attestations des institutions 
souhaitant intégrer le projet et les services proposés (CAF du Gers, CCI du Gers, CRAM Midi-Pyrénées, 
Trésorerie Générale).  
 
Il a également été évoqué l’élaboration en cours du projet culturel en association avec tous les acteurs 
concernés. 
 
Le débat qui a suivi a permis de confirmer tout l’intérêt de ce projet sur le territoire. 
 
 
Mme Isabelle Gandit a insisté sur la nécessité de travailler les processus et les organisations à mettre en 
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place en visant l’excellence. Il conviendra de mettre en adéquation les attentes du territoire avec l’organisation 
des services concernés afin de donner une réponse pertinente et évolutive. L’ambition devra être clairement 
dimensionnée et réaliste afin d’aboutir. Il s’agit de répondre à la question suivante : « de quoi a-t-on besoin au 
plus près des citoyens ? ». 
 
La réflexion doit être identique pour la partie culturelle. 
 
Par ailleurs le site concerné permet un traitement qualitatif dans le respect du patrimoine bâti et des 
dispositions en matière d’Agenda 21. 
 
Il ne faut pas que le projet soit banal. 
 
Le Conseil Général du Gers intégrera le comité de réflexion en délégant les personnels compétents en 
fonction des thèmes qui seront abordés. 
 
Par ailleurs, il convient de veiller à la dimension du fonctionnement de la Maison des Services afin de maîtriser 
les coûts. Christian Llonch a également insisté sur ce point.  
 
Pierre Duffaut a expliqué qu’une piscine est déjà une centrale de coût. Ce projet a une autre dimension. Une 
étude adaptée sera menée de façon rationnelle. 
  
Alain Disy a demandé si ce projet (fonctionnement) ne pouvait pas être éligible au FSE. Isabelle Gandit se 
propose de transmettre des éléments à ce sujet. De plus, ce projet sera labellisé Relais Services Publics. 
 
Christian Llonch a évoqué les autres Relais services Publics notamment celui de Vic Fezensac. Une réflexion 
pourra être menée avec les services de Pôle Emploi, de la Mission Locale ou de la boutique de Gestion 
notamment sous la forme du visio guichet. 
 
Aurélie Bégou a précisé qu’il est important d’inscrire le projet dans son ensemble sur le territoire en posant 
des échéances et en ayant une vue prospective. 
 
Christophe Pouysegu a insisté sur le mode de financement de l’investissement. Il a rappelé que l’ensemble de 
m’enveloppe Etat sur les projets PER ne pouvait dépasser 50 %. C’est une condition. Il conviendra lors de la 
réunion du mardi 16 février à 16 heures en Préfecture de définir la clé de financement la plus adaptée. 
 
Christophe Pouysegu transmettra le cahier des charges pour la Labellisation Relais Services Publics. 
 
 
En conclusion, Alain Disy a présenté le déroulement de la démarche de conduite de projet. Des réunions 
techniques par thèmes seront organisées dans les prochaines semaines afin d’aboutir à un premier cahier des 
charges en terme de processus pour Juin 2010. 
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DELIBERATION POUR LE PROJET « création d’une maison des services aux publics » 
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ATTESTATIONS DE SOUTIEN AU PROJET « création d’une maison des services aux publics » 
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COMITE PILOTAGE PERSONNES AGEES ET BIEN VIEILLIR EN  PAYS PORTES DE GASCOGNE 
 
 
Réunion organisée par la commission Accueil Services du Conseil de Développement le 27 novembre 2009 
Intervenant : Jean MANTOVANI, chercheur, ORSMIP-INSERM (Observatoire Régional de la 
Santé Midi-Pyrénées - Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale) 
 
Partenaires présents : Proxim’services 32, Arcolan, l’ADMR, le CLIC Est 32, la MSA, la MFR de Cologne, les 
CCAS 
 
Objet de l’atelier : Le vieillissement de la population est une des caractéristiques des territoires ruraux et 
constitue un véritable défi, non seulement en termes économiques mais aussi en matière sociale. Ce 
phénomène est de nature à modifier profondément l’organisation sociale et spatiale, voire plus globalement 
les politiques d’aménagement du territoire. Quels nouveaux besoins émergent ? Comment envisager sur le 
territoire du Pays Portes de Gascogne, à la fois l’amélioration de la qualité de vie des personnes âgées et 
l’impulsion d’une dynamique locale en faveur de l’autonomie, de la mobilité, de l’accessibilité et de la 
participation des aînés à la vie de la cité ? 
Questionnement : Quels sont les types d’actions à déployer sur le pays Portes de Gascogne pour répondre 
aux enjeux liés au vieillissement de la population ? Quelle place ont les personnes très âgées dans les 
villages ? Quels services peuvent-ils rendre et quels services leurs sont proposer pour pallier leur éventuels 
besoins d'aide ? 
Extrait de compte-rendu 
Les personnes âgées : de qui parle-t-on ? Qu'appelle-t-on Vieillir ? 

Pour définir la vieillesse, la perspective démographique se réfère à une classe d’âge définie comme 
regroupant les « personnes âgées », mais selon les époques et selon les contextes de référence, cette classe 
d’âge est fixée à un seuil variable qui parait arbitraire. D’autre part, dans une perspective sociologique, il paraît 
important d’appréhender la vieillesse en dehors du seul critère d’âge, de manière à en souligner l’aspect 
dynamique , tant sur le plan temporel que sur le plan relationnel. Nous vieillissons sous le regard de l’autre et 
sous notre propre regard. C’est dire combien vieillir est la rencontre de la manière dont la vieillesse est vécue 
par chacun, et de la manière dont elle est socialement représentée. Du fait de la multiplicité des 
représentations sociétales et individuelles de la vieillesse, il est par conséquent plus exact de parler « des » 
manières de vieillir (Clément, 1996). 

L'accroissement de la population et notamment l'allongement de l'espérance de vie ont profondément changé 
les conditions de vie des personnes âgées au cours de ce siècle.  
Cet allongement de l'espérance de vie est bien sûr du à l'amélioration de la santé et des services de santé, 
mais aussi aux conditions financières de vie des personnes âgées. Celles-ci sont moins pauvres et forcément 
vivent mieux. 

Quelques initiatives nouvelles à encourager Au delà de ces services traditionnels de l’action 
gérontologique, certains territoires ruraux ont parfois développé des services spécifiques, liés aux 
particularités des territoires. Ainsi, le transport à la demande, par exemple. Il faut souligner les arrangements 
multiples qui s’inventent dans la proximité. Le recours aux services marchands, (livraison à domicile par 
exemple, taxi…) vient compléter l’aide –rétribuée ou non apportée par l’entourage immédiat – voisins mais 
aussi commerçants locaux. Ce sont les règles de la souplesse, de la proximité qui s’expriment de manière 
prioritaire. 
Une politique gérontologique de proximité 
Si un certain nombre de problèmes spécifiques liés au vieillissement de la population, en terme de santé 
publique par exemple, doivent s’envisager au niveau national, et même au-delà (niveau supra national) la 
plupart des acteurs s’accordent aujourd’hui sur l’intérêt d’une politique gérontologique de proximité, ancrée sur 
le territoire, qui suppose que les projets soient réellement portés localement de façon à répondre au plus près 
aux attentes et aux besoins des personnes. 
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ARRETE DE CONSTITUTION DU GIP POUR LA RESTAURATION COLLECTIVE 
 « Création d’un service mutualisé - confection, distribution de repas qualité - à partir de la réalisation d’une 
cuisine centralisée » 
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ATTESTATIONS DE PARTENARIAT AU PROJET « Création d’un service mutualisé - confection, distribution 
de repas qualité - à partir de la réalisation d’une cuisine centralisée » 
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